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D I A G N O S T I C  E T  A N A LY S E  D E  L ’ E X I S T A N T   :  D E S  B E S O I N S ,  D E S  M A N Q U E S  E T  D E S 
O P P O R T U N I T É S
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0 8 /  M O B I L I T É

0 9 /  E N V I R O N N E M E N T

ANNEXES : 
• Aperçu des PPA dans le POT
• « Recherche d’une stratégie programmatique et économique portant sur le périmètre

Léopold III-A201 de Josaphat à l’aéroport »
• Étude paysagère du Boulevard Léopold III
• Étude sur les espaces ouverts

  S O M M A I R E
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PROGRAMME DE DÉVELOPPEMENT TERRITORIAL NOORDRAND 

La périphérie nord (« Noordrand ») de Bruxelles est une zone dynamique 
et complexe qui présente des défis spatiaux majeurs. Bruxelles est la 
ville la plus métropolitaine du pays et les centres de Strombeek-Bever, 
Vilvorde, Machelen et Zaventem forment la partie du territoire flamand 
qui est fortement connectée à Bruxelles.  De nombreux projets sont 
en préparation et de nombreux acteurs sont actifs. De nombreuses 
initiatives se chevauchent ou s’influencent mutuellement, ce qui rend 
la coordination difficile. Le département de l'Environnement et de 
l'aménagement du territoire (gouvernement flamand), perspective.
brussels (Région de Bruxelles-Capitale), province du Brabant flamand 
et OVAM ont uni leurs forces pour développer un programme de 
développement territorial (PDT) pour ce territoire. 
Par des «  chantiers  » concrets, une vision fondée sur le terrain est 
promue. Un certain nombre de ces chantiers sont situés dans le 
Périmètre d’observation territoriale (POT), objet du présent diagnostic 
comme le site Ex-OTAN/Défense QRE, le boulevard européen entre 
Bordet et l’aéroport. 
C’est pourquoi la Flandre et la Région de Bruxelles-Capitale ont lancé 
ensemble un trajet de planification. Le lecteur trouvera ci-dessous un 
aperçu chronologique des différentes études qui ont été menées. 

APERÇU DES ÉTUDES 

Le potentiel du site Défense et des environs du site Bordet fait l’objet de 
quelques études exploratoires depuis 2015 : 
A.	 À la demande de la Défense, Rebel, Arcadis, Cushman & 
Wakefiels et Stibbe ont réalisé une consultance sur la faisabilité 
financière du développement du site. Cette étude a été lancée en 2016 
et finalisée en mars 2017, et a débouché sur la programmation souhaitée 
suivante par la Défense : 
•	  un nouveau quartier général de la Défense et des fonctions 

économiques le long du boulevard Léopold III ;
•	 de nouveaux logements  : «  urbains  » en Région bruxelloise, 

« communaux » en Région flamande. 

B.	 À la demande de la Région de Bruxelles-Capitale et de la 
Région flamande, une étude de définition, composée de 3 volets :
•	 un diagnostic, qui a été posé en interne (l’étude «  Diagnostic 

Léopold III – Défense – (Ex)OTAN » d’octobre 2016 par Perspective) ; 
•	 une recherche urbanistique pour le développement du site, 

réalisée par 1010/Güller-Güller/Boom landscape architects/
Buck Consultants et coordonnée par perspective.brussels et le 
département Omgeving des autorités flamandes.  Le volet 1 de cette 
étude a été finalisé l’année dernière et se compose de 4 scénarios : 
tendance, ville de parcs, ville grillagée et ville de lignes. Le volet 2 
de cette étude urbanistique a été lancé début juin 2018. Ce volet a 
une durée de 2 ans et se compose d’une mission d’avis urbanistique 
en fonction de réunions de concertation avec les acteurs impliqués 
dans le processus de planification.

•	 un certain nombre de directives et de recommandations 
stratégiques ont été formulées sur la base du diagnostic et de 
l’étude urbanistique.

Sur cette base, un certain nombre de groupes de travail avec la Régie 
des bâtiments, le Comité d’acquisition, la Chancellerie, perspective.
brussels et le département Omgeving des autorités flamandes ainsi 
que le Ministère de la Défense ont été organisés en février 2018 dans 
le but de conclure un accord entre l’État fédéral d’une part et la Région 
de Bruxelles-Capitale et la Région flamande d’autre part concernant 
les zones d’implantation d’un nouveau quartier général de la Défense 
(10 ha) et d’une 5e école européenne (4 ha) sur leur site.

I N T R O D U C T I O N

Partners - Definitiestudie

Brussels Hoofdstedelijk Gewest- Kabinet van de Minister-President
Brussels Hoofdstedelijk Gewest- Kabinet van de Minister van Huisvesting
Brussels Hoofdstedelijk Gewest- Kabinet van de Minister van Economie 
Brussels Hoofdstedelijk Gewest-Kabinet van de Minister van Mobiliteit
Brussels Hoofdstedelijk Gewest-Kabinet van de Minister van Financiën
Vlaams Gewest - Kabinet van minister van Omgeving, Natuur en Landbouw
Vlaams Gewest - Ruimte Vlaanderen
Vlaams Gewest - Vlaams bouwmeester
Federaal Ministerie van Defensie
Maatschappij voor Stedelijke Inrichting - MSI
Bouwmeester Maître Architect - bMa
Gewestelijke Overheidsdienst Brussel -Stedenbouw
Gewestelijke Overheidsdienst Brussel - Directie Huisvesting
Leefmilieu Brussel - Vergunningen en partnerschappen
Leefmilieu Brussel - Geluid
Leefmilieu Brussel - Groene ruimten
Leefmilieu Brussel - Duurzame wijken
Mobiel Brussel
MIVB
Citydev 
Brusselse gewestelijk huisvestingmaatschappij
Atrium
Schoolfacilitator
Vlaams Agentschap Innoveren en Ondernemen (VAIO)
Provinciale Ontwikkelingsmaatschappij Vlaams Brabant (POM)
Provincie Vlaams Brabant- Wonen Ruimtelijke Ordening
Departement Mobiliteit en Openbare Werken van de Vlaamse overheid (MOW)
Vlaamse Landmaatschappij (VLM)
Natuur en Energie van de Vlaamse overheid (LNE) - Geluid
Vlaams Agentschap Wegen en Verkeer (AWV)
Vlaamse Vervoermaatschappij – De Lijn
Stad Brussel
Gemeente Evere
Gemeente Zaventem
Gemeente Machelen
Brussels Airport Company (BAC)

T A B L E A U  E T  P H O T O   : 
P A R T E N A I R E S  C O N C E R N É S 
É T U D E  D E  D É F I N I T I O N  – 
AT E L I E R S   2 0 1 5
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<  P R I N C I P E S  E S Q U I S S E  D E  S T R U C T U R E  S P AT I A L E  S I T E  D E  L A  D É F E N S E

PÉRIMÈTRE D’ÉTUDE RÉSEAU D’ESPACES OUVERTS À BRUXELLES ET SES ABORDS

1.	 PARK LANE 
2.	 QUARTIER URBAIN
3.	 ÉCOLE EUROPÉENNE 
4.	 QG DÉFENSE
5.	 ZONE ÉCONOMIQUE 
6.	 PARTNERSHIP FOR PEACE 
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L’accord de coopération comprend, outre les zones d’implantation pour 
le nouveau Quartier général de la Défense et d’une 5e école européenne, 
un certain nombre de principes urbanistiques pour le développement 
de l’ensemble du site. L’objectif est que cet accord permette de lancer 
les procédures urbanistiques nécessaires à la construction du quartier 
général et de l’école.

Conformément à cet accord de coopération, les interventions suivantes 
sont envisagées pour la programmation de la partie urbaine densifiée 
(jusqu’à 400 m du Boulevard Léopold III) (de l’Ouest à l’Est) :
• un projet urbain (13 ha, +-1500 logements, entreprises, équipements, 
commerce) en Région bruxelloise avec :

•	 	le long du Boulevard Léopold  III (actuelle Zone d'entreprises 
en milieu urbain), une zone mixte pour les entreprises ainsi 
que pour les logements et les équipements,

•	 	au sud de celui-ci (zone d’équipement actuelle), une zone 
plutôt résidentielle,

•	  5e école européenne pour 2500 élèves (4 ha, 15 000 à 20 000 m²) 
en Région bruxelloise ;

•	 nouveau Quartier général de la Défense (10 ha), en partie en Région 
bruxelloise, en partie en Région flamande et en partie dans la partie 
constructible (entre 100 et 150  m) du périmètre de sécurité du 
bâtiment Z ;

•	 maintien du bâtiment  Z («  Partnership for peace  ») avec un 
périmètre de sécurité de 100 mètres pour des installations militaires 
et de 150 mètres pour des installations non militaires ;

•	 en Région flamande : à l’est du bâtiment Z : développement densifié 
d’activités économiques 

•	 Pour le corridor d’espaces ouverts (au sud de la partie urbaine), une 
utilisation mixte est envisagée avec des parties nature, agriculture 
urbaine, culture, loisirs et sport. Dans cette optique, les régions 
doivent trouver les partenaires nécessaires. Le corridor doit 
faire office de forte connexion écologique et récréative entre le 
Woluweveld et les cimetières. Les itinéraires RER-vélo prévus y sont 
intégrés.

En 2018, une étude a été réalisée à la demande de la Région 
flamande et de la Région de Bruxelles-Capitale, la «  Recherche d’une 
stratégie programmatique et économique portant sur le périmètre 
Léopold III-A201 de Josaphat à l’aéroport » afin de mieux comprendre 
la réalité économique et le potentiel de développement de cette zone.

Parallèlement aux deux plans directeurs, une étude paysagère 
interrégionale conjointe est également en cours d’élaboration. Cette 
mission est une collaboration entre perspective.brussels, le département 
Omgeving des autorités flamandes, le Bouwmeester bruxellois et 
flamand, Bruxelles Environnement (division Espaces verts, division Ville 
durable, division Nature et Forêts, division Eau, division Inspection et 
sols pollués), l’ANB, la VLM, la VMM, la division Agriculture et Pêche, 
l’OVAM et la Province du Brabant flamand, en mettant l’accent sur la 
« base de soutien » et la « réalisation ». L’objectif de la mission est de 
parvenir, par le biais d’une approche intégrée, au développement d’une 
vision paysagère et écologique ambitieuse, soutenue conjointement 
concernant le renforcement et le déploiement d’un réseau d’espaces 
ouverts régional cohérent dans Bruxelles et ses abords. Un réseau qui 
soutient les évolutions économiques et démographiques et intègre 
diverses fonctions (paysage, écologie, loisirs, approvisionnement 
alimentaire, climat, écosystème, santé et viabilité). 

I N T R O D U C T I O N
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NOUVEAU BÂTIMENT DE L’OTAN
photo assar.com

ANCIEN QUARTIER GÉNÉRAL 
DE L’OTAN

< photo de l’OTAN
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Le présent diagnostic est un outil d’analyse du territoire à travers plusieurs 
thématiques  : démographie, mobilité, environnement, équipements, 
économie, morphologie, planologie, etc. 
Dans ce cadre, nous fournissons un aperçu synthétique des études 
existantes et nous analysons des inventaires thématiques, des données 
statistiques, des enquêtes de terrain, des rencontres d’acteurs...

L’objectif de cet outil est d’avoir une connaissance fine du territoire en 
projet et des quartiers environnants afin de définir des enjeux et des 
priorités qui servent à alimenter les deux plans d’aménagement directeurs 
(PAD), sur le plan programmatique et spatial.

Le Périmètre d’observation territoriale de ce diagnostic se situe 
uniquement sur le territoire de la Région de Bruxelles-Capitale. La 
Région flamande établit de son côté une première note dans le cadre du 
Plan d’exécution spatial régional (PESR) pour la Défense.

I N T R O D U C T I O N
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00/
P É R I M È T R E S
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0 0.5 1  km
Données : Urbis, 2019

POT_Defensie_Bordet

quartiers-wijken

communes-gemeenten

statistische sectoren - secteurs statistiques

Legende
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POT_Defensie_Bordet
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statistische sectoren - secteurs statistiques

Legende

DÉLIMITATION DU PLAN 
D'AMÉNAGEMENT DIRECTEUR 
BORDET ET DÉFENSE
< carte perspective.brussels
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P É R I M È T R E S  D ' É T U D E S
Deux périmètres ont été définis dans le cadre de l’étude de définition :

1. Le périmètre d’observation territoriale (POT)
2. Le périmètre opérationnel pour le PAD Défense et le périmètre 
opérationnel pour le PAD Bordet

PÉRIMÈTRE D'OBSERVATION TERRITORIALE

Le POT est un périmètre relativement grand qui englobe les quartiers 
autour des périmètres des 2  plans directeurs concernés afin de tenir 
compte ainsi des besoins des quartiers environnants. 

Le périmètre comprend : 
5  quartiers du Monitoring des Quartiers de la Région de Bruxelles-
Capitale :
•	 5  quartiers situés sur la Commune d’Evere  : Paix, Conscience, 

Avenue Léopold III, Cimetière de Bruxelles, Paduwa
•	 2 quartiers situés sur la Ville de Bruxelles : Industrie-OTAN et Haren

Le POT reprend les secteurs statistiques suivants  : Carli, Bon Pasteur, 
Blocs-Saint-Vincent, Kerkhoek, Ieder zijn huis, Vieil Evere, Champs de 
repos, Centre, Maison communale, Avenue Jules Bordet, Germinal  I, 
Rue Ad. Deknoop, Conscience, Keet, Germinal  II, Avenue Anciens 
combattants, Oasis, Rue P. Dupont, Saint-Exupery, Cimetière de Bruxelles, 
Zone industrielle, Haren-sud, Haren-sud-ouest, Haren-est, Sainte-
Elisabeth, Rue du Dobbelenberg, Brabants Huis, Bonheur, Haut-Evere, 
Quartier Grosjean, Ieder zijn Huis-Zaventem, Gibet, Communautés.  

Ce diagnostic élaboré à l’échelle du POT en Région de Bruxelles-
Capitale. 

SECTEURS STATISTIQUES ET 
QUARTIERS DU POT

< carte perspective.brussels, source Monitoring 
des Quartiers, IBSA

POT ET LIMITES TERRITORIALES

Le Monitoring des Quartiers est un outil interactif 
de suivi des 145 quartiers de la Région de Bruxelles-
Capitale. Ces quartiers conçus comme des entités 
d’observation urbaine permettent une lecture 
fine et détaillée du territoire régional à une échelle 
infracommunale. L’objectif du Monitoring est de 
mettre à disposition une sélection d’indicateurs 
caractérisant les dynamiques et les disparités 
territoriales au sein de la Région de Bruxelles-Capitale. 
Des cartes, des tableaux et des graphiques interactifs 
illustrent l'état des quartiers selon différents thèmes : 
la population, le marché du travail, le logement, etc.

> monitoringdesquartiers.irisnet.be
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SITES DE L’OTAN ET DE LA DÉFENSE AU SEIN DU PAD ET DU PESR POUR LA DÉFENSE 

SITES DE L’OTAN ET DE LA DÉFENSE AU SEIN DU PAD ET DU PESR POUR LA DÉFENSE 
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PÉRIMÈTRE OPÉRATIONNEL PAD DÉFENSE

Le périmètre opérationnel en ce qui concerne le PAD Défense correspond 
au site de l’OTAN-Défense, repris dans le cadre de la programmation 
urbanistique. Ce site compte au total 90 hectares, dont 50 sont situés en 
Région flamande et 40 en Région bruxelloise. La délimitation du cimetière 
de Bruxelles y a été ajoutée.

Le site de la Défense est divisé en deux parties :

•	 le site OTAN installé au sud du Boulevard Léopold  III (30 hectares, 
dont la majorité est située en Région bruxelloise), mais dont le 
bâtiment principal a été démoli suite au déménagement.

•	 le Quartier Reine-Elisabeth situé au sud du site accueille le Quartier 
général de la Défense belge sur 60  hectares. Le site compte une 
quarantaine de bâtiments, construits dans les années  60-70, 
constitués essentiellement de bureaux mais aussi de dépôts, de 
garages, d’ateliers, d’une imprimerie, de quelques logements. On y 
trouve aussi d’importants parkings et de grands espaces verts.

La propriété de la Défense Nationale belge qui est située en Région de 
Bruxelles-Capitale est un quartier stratégique à l’entrée de la Région, à 
proximité de l’aéroport de Bruxelles-National. 

LE PÉRIMÈTRE OPÉRATIONNEL POUR LE PAD BORDET 

Le périmètre du projet PAD Bordet est très étendu (195 hectares) et se 
compose de l’ensemble de la superficie située sur le territoire de la Ville 
de Bruxelles et d’Evere, qui se trouve à moins de 800  m de la gare de 
Bordet et qui subira un impact du développement d’un nœud multimodal 
à cet endroit. Sont également concernées certaines parties des zones 
industrielles urbaines de Da Vinci, de la ZEMU Bordet et de la zone 
d’équipements Haren STIB.

P É R I M È T R E S  D ' É T U D E S

QUARTIER REINE-ELISABETH

plan Défense nationale
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0 1 /
H I S T O R I Q U E
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L E S  N O YA U X  V I L L A G E O I S

L’ancien village d’Evere s’est développé dans la vallée de la Senne, de part 
et d’autre de la route qui mène à Cologne. 

Du côté du village de Zaventem, les premières implantations se situaient 

près des étangs et des rivières, aux entrées de la capitale. 

Par ailleurs, les hameaux de Woluwe-Saint-Etienne et de Haren ont déjà 
été cités.

1 8 E   –   1 9 E   S I È C L E

Le vaste plateau qui s’étire depuis la Chaussée de Haecht jusqu’à la 
frontière avec Woluwe-Saint-Lambert reste essentiellement agricole 
jusqu’au 20e  siècle.  Il en va de même pour Zaventem. On y cultivait 
principalement les pommes de terre, le froment, l'avoine et le seigle. 

Au fil des siècles, et vu l’accroissement de la population bruxelloise, les 
agriculteurs se spécialisent dans la culture maraîchère et notamment la 
culture des chicons (vendus dans toute la Belgique et à l’étranger). 

Les territoires étaient traversés par un grand nombre de routes de 
campagne, toujours présentes aujourd’hui à Woluwe-Saint-Étienne 
(Everestraat, Tiendeschuurveld…), qui ont contribué à la transition de 

l’agriculture vers le développement économique et résidentiel.

 

É V O L U T I O N  D E S  T E R R I T O I R E S  E T  D E S  A C T I V I T É S

CARTE FRICX 1712

< Geopunt Vlaanderen

CARTE FERRARIS 1771-1778

< Geopunt Vlaanderen

CARTE VANDERMAELEN 1846-1854

< Geopunt Vlaanderen
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POT – 20E SIÈCLE
	            
                            > schéma ADT

POT – 1950
            
                            > schéma ADT
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